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Reconnaissance d enfant de parternité

Par Danny 335d, le 21/03/2013 à 20:04

Brs un père peut t'il reconnaître biologiquement sont enfant de 4mois si la mère lui en
empêche ? Merci

Par amajuris, le 21/03/2013 à 20:20

bjr,
tout à fait un père peut reconnaître son enfant à la mairie (ou chez un notaire)même sans
l'accord de la mère sous réserve qu'il n'existe pas de paternité déjà établie.
cdt
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